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Vadier, ex-président, occupe le fauteuil. On annonce le cortège de la fête donnée par la commune de Paris aux élèves appelés, de toutes les parties de la République, à l’instruc¬ tion pour la fabrication du salpêtre et des ar¬ mes (1). 

[Arrêté du Cons. gal de la Commune. Paris, 
27 vent. IJ] (2). 
Le Conseil général, après avoir entendu 

l’Agent national, accueille, avec le plus grand 
empressement, l’invitation qui lui est faite par 
les Elèves de la République, pour la fabrication 
révolutionnaire des salpêtres, poudres et canons, 
de les présenter décadi prochain à la Convention 
nationale, à laquelle ils doivent offrir le fruit 
de leurs premiers travaux ; et il arrête que 
cette offrande fera l’objet d’une cérémonie civi¬ 
que, il détermine la marche et le cortège, ainsi 
qu’il suit : 

Ordre de la marche : 
1°) Détachement de gendarmerie à cheval, 

précédé de trompettes ; 
2°) Détachement de canonniers avec 2 pièces 

de canons, traînés par des chevaux ; 3°) Tambours ; 
4°) Bannière portant pour inscription : Arrêté 

du Comité de Salut public concernant la fabri¬ 
cation révolutionnaire du salpêtre, de la poudre 
et des canons ; 

5°) Détachement de sapeurs et de mineurs ; 
6°) Députation de quatre membres de cha¬ 

cune des Sociétés populaires ; 
7°) Juges de paix, commissaires de police et 

officiers de paix ; 
8°) Tambours ; 
9°) Détachement de la gendarmerie des tri¬ 

bunaux ; 
10°) Les Tribunaux civils et criminels, le Tri¬ 

bunal de Cassation et le Tribunal révolution¬ 
naire ; 

11°) Les vétérans, les élèves de la Patrie ; 
12°) Une bannière portant pour inscription : 

Offrande à la Convention nationale des premiers 
travaux des élèves de la République pour la 
fabrication des poudres et salpêtres et la fonte 
des canons ; 

13°) L’agence nationale des poudres et sal¬ 
pêtres, et l’administration révolutionnaire des 
salpêtres ; 

14°) Les Commissions des sections pour la fa¬ 
brication des salpêtres, portant chacune une cor¬ 
beille ou bassine de salpêtre posée sur un bran¬ 
card, ornée de rubans, et de guirlandes de 
verdures. Chaque commission sera accompagnée 
d’une députation de deux membres de chacun 
des comités civils et révolutionnaires, et de 
quatre citoyens choisis dans l’assemblée géné¬ 
rale de chaque section. A la suite du brancard 
de chaque section seront dix ouvriers armés de 
pelles et pioches qui se relayeront pour le 
porter. Les commissions marcheront sur deux 

(1) P.V., XXXIII, 486. Débats, n° 547, p. 389; C. Eg., n° 581. (2) AD XVI 70. 

lignes, et chacune sera précédée d’une peloton 
de dix hommes de front ayant en tête la flamme 
de leur compagnie, et le jalon indicatif du nom de la section. 

15°) La commission des aimes ; 
16°) Un faisceau d’armes surmonté du bon¬ 

net de la liberté et entouré d’une députation 
de 80 ouvriers des ateliers d’armes ; 

17°) Les 24 autres commissions des sections 
pour la fabrication des salpêtres avec les dépu¬ 
tations et les flammes, marchant dans le même 
ordre que les premières ; 

18°) Gendarmerie servant près la Convention 
nationale ; 

19°) Grand corps de musique ; 
20°) Groupe composé de deux mères de fa¬ 

mille et de deux jeunes citoyennes choisies 
dans chacune des 48 sections, portant chacune 
une branche de verdure ou des fleurs, précédé 
d’une bannière, portant pour inscription : Nous 
unissons aux vertus sociales le courage répu¬ 
blicain ; 

21°) Bannière portant pour inscription : Cours 
d’instruction publique pour la fabrication des 
poudres et salpêtres, et pour la fonte des canons; 

22°) Les élèves arrivés de tous les districts 
pour suivre ce cours d’instruction, marchant sur 
25 de front, se tenant par le bras, et portant dans 
la main droite un exemplaire de l’instruction 
qui leur a été donnée. Us seront précédés des 
professeurs. Les élèves se partageront en trois 
groupes : A la tête du premier sera porté un 
brancard orné de draperies et de guirlandes, 
chargé d’une corbeille de salpêtre. A la tête du 
deuxième groupe, sera un second brancard éga¬ 
lement drapé et orné, portant le tonneau méca¬ 
nique qui remplace les moulins à poudre ; ce 
tonneau portera pour inscription : Mort aux 
tyrans. A la tête du troisième, sera un char 
traîné par les élèves, portant le canon qu’ils 
ont fabriqué. Un jeune citoyen en bonnet rouge, 
représentant le génie de la Liberté, sera à che¬ 
val sur le canon, et travaillant à le perfec¬ 
tionner. Ce char sera entouré de citoyens, por¬ 
tant les attributs et les outils de la fabrication; 

23°) Une bannière portant pour inscription : 
Le peuple français, debout contre les tyrans et 
ceux qui les servent ; 

24°) Les 50 charpentiers destinés à diriger la construction des ateliers d’armes dans les 
différentes parties de la République ; 

25°) Second corps de musique ; 
26°) Le conseil général de la commune ; 
27°) Un détachement de la gendarmerie des 

postes ; 
28°) Le Département de Paris ; 
29°) Le Conseil exécutif provisoire ; 
30°) Un détachement de gendarmerie à che¬ 

val ; 
31°) Un détachement des vétérans de l’hospice 

de l’humanité ; 
32°) Un détachement de gendarmerie à cheval; 
Le cortège sera bordé de deux hayes de la 

force armée. Le cortège se réunira décadi pro¬ 
chain, 30 ventôse, sur la place de la Maison 
Commune ,onze heures très précises. Le cortège 
se rendra à la Convention Nationale par les 
quais, jusqu’à la place de la Révolution, le 
Pont tournant et le Jardin National. Le cortège 
s’arrêtera en face du pont ci-devant Notre-
Dame, et les huissiers de la Commune se ren¬ 
dront au temple de la Raison, pour avertir le 
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